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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° n Lausanne, lc 17 oclobre 1879. XXIV Annee.

Sommaire. — Bassemblement de la Irc Division, p. 497. — Nouvelles
fortifications francaises vers la frontiöre allemande, p. 505. — Pieces officielles,
p. 506. — Nouvelles et chronique, p. 510.

RASSEMBLEMENT DE LA I"> DIVISION
Les ordres de division nos 12 et 17 annoncent les officiers allemands et

anglais que nous avons mentionnös pröcödemment. Ajoutons que le grade
de M. de Gross est Ier lieutenant au bataillon de chasseurs de la garde et
non major. Ont ölö allachös : MM. le lieut.-colonel de Crousaz ä la mission
allemande, major Carrard ä la mission francaise, capitaine de la Harpe ä

la mission anglaise.
Ordre de Division n° 18. — Service des subsistances.

Les difförenls corps recevront leurs subsislances les 19 et 20 seplembre

pour les journöes des 20 et 21, chaque jour ä 2 heures du soir comme
suit:

lre colonne ä Mex, pour les troupes cantonnöes ou bivouaquöes ä Mex,
Vufflens-Ia-Ville, Villars-Sle-Croix, Penthalaz, Penthaz, Russigny, Brem-
blens, Crissier, Aclens, Romanel s/Mcrges, Senarclens, Aliens, Vullierens
et Gollion.

11° colonne ä Sullens, pour les troupes cantonnöes ä : Sullens, Bour-
"nens, Buirsseus, CHreseatrx, Romanel s/La ersann«-, Mwren» et Cogy. *** *'

111° colonne ä Echallens, pour les troupes cantonnöes ä : Echallens, As-
sens, Etagniöres, Bioley-Orjulaz et Bettens.

Pour les bivouacs du 19 au soir, lous les corps qui bivouaqueront
prendront leurs chars ä approvisionnements pour le transport de la paille et
du bois de bivouac du lieu de distribution situö ä Sullens jusqu'aux
emplacements dösignös pour les bivouacs. Ils se muniront aussi de tonneaux
vides pour le transport de Teau potable pour les corps qui n'en trouveraient

pas sur place.
Tous les chars ä approvisionnements des corps seront diriges sur Morges

par le train de ligne, conformöment ä l'ordre de division n° 16, ä

l'exception des 6 chars attachös au rögiment de cavalerie qui seront
conduits le 21 au parc de Division qui les transportera ä Payerne oü ils ont
ötö livrös.

Le prösent ordre sera transmis par la voie du service aux officiers qu'il
concerne. — Echallens, le 18 septembre 1879.

Manoeuvres de division.

Opörations du 18 septembre. — Corps de l'Est.
(Voir ordre de Divis. n° 4 A, supposition gönörale. Situation Ie 18, malin.)

Nos reconnaissances de cavalerie, expödiöes pendanl la journöe du 17
et pendant la nuil du 17 au 18 se sont avancöes jusqu'ä Assens et
Etagniöres, au sud ; jusqu'ä Daillens et Penthaz, ä l'ouest; elles ont acquis la
certitude que Tennemi (brigade d'Aclens), oecupe avec ses avant-posles
loute la lisiöre nord des bois de Bioley-Orjulaz, appuyant sa droite au
ruisseau de Larmaz et sa gauche ä l'angle nord de la foret, prös du ruis-
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seau de Wolombaz. — Bioley-Orjulaz est aussi Irös fortement oecupö. -
Des patrouilles de cavalerie ennemie ont ötö signalöes ä la Villaire et
Bettens, mais elles ne se sonl pas aventuröes sur la rive droile du Ta
lent.

II a ötö constatö en outre, par nos patrouilles, que Cossonay doit ölr
fortement oecupö par Tennemi qui a envoyö aussi quelques patrouilles d
cavalerie du cötö de Daillens, Oulens et Bellens. II est donc ä prösume
que la brigade ötablie ä Bioley-Orjulaz formera, pour la journöe du 18

l'avant-garde du corps ennemi qui parait vouloir prendre l'offensive
Celte allaque aura vraisemblablement pour but de menacer notre lign
de retraite sur la ligne Echallens, Fey, Combretnont, ou de nous prendr
en echarpe par la grande route Echallens, Vuarrens, Essertines.

En consöquence ;

Les 1" 612" Divisions (corps Est) onl recu l'ordre de prendre elles-
mömes l'offensive. La 1re Division a pour mission d'attaquer la brigad
ennemie de Bioley-Orjulaz, de la refouler sur Vufflens-Ia-Ville el Aden
et de s'ötablir solidement sur la rive gauche de la Venoge ä Vufflens-Ia
Ville, Villars-Ste-Croix. — La 2' Division supposöe ä ordre de suivr
d'abord la premiöre el d'aller ensuile s'ötablir sur le plateau de Daillen
pour tenir en respect les troupes ennemies qui sont ä Cossonay et le
imnoobiliser.

Le but de la journöe du 18 est donc de reconquörir la rive gauche de 1

Venoge. — Pour cetle premiöre journöe de manceuvres ä double action
la 1re Division se massera le 18 septembre ä 8 b. du matin au Nord d

Villars-le-Terroir, pres de la cole 670,3, front contre Villars-le-Terroir
en formation de rassemblement, comme pour la manceuvre öcole du 17
— Les ordres ultörieurs seront donnös sur place par le colonel division
naire el aucun cbef de corps ne les connallra ä l'avance. On commencer
la manceuvre ä 8 h. 30 minutes. Les troupes dineront et prendront l

soupe du soir dans leurs cantonnements; les avant-postes seront placö
pourla nuit du 18 au 19 suivant les ordres du colonel divisionnaire.

Nota. Pour la journöe du 18 et celle du 19, la batterie n° 7 marquer
3 batteries de campagne ä 2 piöces par batterie.—La tenue est döj
prescrite par l'ordre de division no 4; les pantalons doivent ötre portö
dans la chaussure.

Dispositions pour le combat du 18 septembre. (Cartes au 1/25000.)

La Division est massöe en formation de rassemblement comme le 17 a'
nord de Villars-le-Terroir. Elle se propose de s'emparer des hauteur
qui sont k Test de Bettens ainsi que de Bioley-Orjulaz, de s'avancer en
suite contre Bournens et Boussens pour s'emparer de Sullens et du pla
teau qui est au sud de ce village. afin de forcer Tennemi ä abandonne
la rive gauche de la Venoge.

L'ennemi oecupe Bioley-Orjulaz et les hauteurs ä Test de Bettens.
Exöcution. — La 1r< brigade, colonel de Guimps, ä laquelle sonl ad

joinls la batlerie n° 1, l'escadron n° 1, l'ambulance n° 2 et les demi-cais
sons de ligne, se mettra en marche par Mas-de-Joux avec la missioh sui
vante : Se diriger sur St-Barthölemy par la rive droite du Talent e

s'assurer la possession de cette position importante; passer le Talent
gagner les hauteurs de la Chaumaz et de Montaubert pour s'avancer bar
diment conlre le bois Iquederrey, s'emparer de ce bois, attaquer la forö
de Mont-de-Melley et poursuivre öventuellement Tennemi dans la direc
tion de Bournens et Sullens.

La brigade n° 2, colonel de Cocatrix, ä laquelle sont adjoints la balteri
n° 2, l'escadron n° 3, l'ambulance n° 4 el les demi-caissons de ligne, re
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cevra l'ordre de marcher sur Echallens, de s'avancer sur la grande route
d'Echallens ä Bioley-Orjulaz, d'attaquer önergiquement ce village, de
s'emparer du bois de la Repaz et de refouler Tennemi sur Boussens pour
venir ensuite atlaquer Sullens et s'ötablir sur le plateau qui est au sud
de ce village.

Les rögiments d'arlillerie nos 2 et 3, sous les ordres du colonel de
Tartillerie, colonel Dapples, suivront le regiment d'avant-garde de la brigade
d'infanlerie n° 2 et resteront ä la disposition du colonel divisionnaire
pour ötre employös suivant les övenlualitös.

Le colonel divisionnaire pourra seul disposer du rögiment d'infanterie
n° 4, colonel Gaulis, qui formera la röserve gönörale de la Division.

Le parc de Division, capilaine Dufour, suivra la brigade n° 2 en con-
servant toujours une distance d'environ Irois kilomötres ; il ötablira des
relais de munilions ä 1000 mötres environ en arriöre des demi caissons
de ligne de la 1r0 et de la 2e brigades.

Les pionniers d'infanterie accompagneront leurs rögiments, röunis sous
la direclion de leurs officiers.

Les ambulances s'ötabliront normalement en arriöre des deux
brigades.

Le colonel divisionnaire se tiendra pendant la marche et le combat avec
le rögiment d'avant-garde de la brigade n° 2. C'est lä que tous les
rapports devront lui parvenir.

Les commandanls de brigade se souliendront röciproquement pendant
l'action et chercheronl ä ötablir le plus vile possible le contact entre eux,
de maniöre k coneourir ensemble ä la röussile des opörations.

Dans le cas d'un öchec, la ligne de relraite gönörale se prendra sur
Grange-Jeannin, et la Division cherchera ä döfendre önergiquement les
hauteurs de la rive droile du Talent.

Chaque chef d'unitö tactique devra rödiger, dans Taprös-niidi du 18,
un court rapporl de combal, indiquant les phases principales et l'heure
exacle des actions auxquelles il aura pris part; ce rapport se transmettra
par la voie du service ä Tötat-major de la Division avec les observalioDS
que les difförents chefs de corps croiront devoir y ajouter.

Tous les rapports relatifs ä des övönements d'une certaiue importance
devront öte faits par öcrit.

A midi pröcis, le Corps de l'Est sera censö allaquö sur son flanc droit
par la Division ennemie de Cossonay et se mettra en retraite.

Nota. Pour la journöe du 18, les bataillons ne prendront avec eux que
les demi-caissons de ligne.

Au quartier-gönöral d'Echallens, le 17 seplembre 1879.

Position d'avant-postes pour le 18 septembre au soir (carte au Vssooo)-

Bataillon 7 (Goumcens) ötablira ses petits-postes avec leur droite ä

Eclagnens et leur gauche ä Les Rocbeltes, gardanl ainsi les routes d'Ou-
lens ä Goumoens-la-Ville, et de Sl-Barthölemy ä Goumcens-la-Ville. II
aura deux compagnies aux avant-posles, ayant chaeune deux grand'gardes

et un soulien. Les deux autres compagnies seront en röserve prös
de la cote 606.

Bataillon 12 (St-Barthölemy) ötablira ses petils-postes avec leur droile
sur la rive gauche du Talent, prös de Les Rochettes, et leur gauche
au marais prös de les Siaux, surveillant ainsi Bretigny et la roule de
Bioley-Orjulaz ä Echallens. II aura deux compagnies aux avant-posles,
ayant chaeune deux grand'gardes et un soutien. Les deux aulres compagnies

seront en röserve prös de Condemines.
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Balaillon 11 (Echallens) ötablira ses petits-postes avec leur droile ä la
Grassilöre, el leur gauche au chemin de fer, prös de Praz au Ray,
surveillant ainsi le bois d'Orjulaz et la grande roule d'Assens ä Echallens. II
aura deux compagnies aux avant-postes, chaeune d'elles placera deux
grand'gardes et un soutien. Les deux autres compagnies seront en
röserve au nord de la Villaire. Les trois bataillons susmentionnös partiront
de leurs cantonnements ä 5 heures ; tout le service d'avant-postes devra
ötre enliörement organisö ä 6 h. 30 minutes.

Oo rappellera dans chaque bataillon ä 8 heures pröcises et on rentrera
au cantonnement.

La soupe du soir sera dölivröe ä 9 heures.
L'appel dans les chambres aura lieu ä 10 heures.
Les mots sont: Bournens ; — battu.
Le signe est : Porler la main au köpi.
Le contre-signe : Se frapper la poitrine.
M. le major Bourgoz est chargö par M. le colonel-divisionnaire de faire

une ronde d'instruction sur toute la ligne des petits-postes et de lui faire
rapport sur la maniöre dont ils auront fait leur service.

Chaque commandant de bataillon s'organisera pour son compte, se re-
liera aux bataillons voisins el fera rapport par öcrit ä son chef immödiat.

Ces rapports seront transmis ensuite au colonel-brigadier qui les fera
parvenir au commandant de la Division.

Opörations du 19 seplembre. — Corps de "Est.

(Voir l'ordre de Division n° 4. A. Supposition gönörale).
Situation le 19 au matin. — Nos patrouilles de cavalerie et d'infanterie

expödiöes pendant la nuit du 18 au 19 ont pu s'avancer jusqu'ä Malapa-
lud au sud et jusqu'ä Bioley-Orjulaz au sud-ouest.

Les avant-postes du bataillon n° 7 ont ötö retirös, la II" Division födörale

ötant entröe en ligne ä 8 h. du soir, s'ötant etablie sur les hauteurs
de St-Barthölemy et Oulens.

La Division ennemie de Cossonay a repassö la Venoge, övacuant entiöre-
ment la rive gauche. La brigade ennemie (Corps de l'Ouest) s'est ögalement

retiröe du cötö de Boussens, övacuant entiörement Bioley-Orjulaz
et les foröts au sud de ce village.

Une reconnaissance de cavalerie poussöe du cötö de Chevrenaz a ren-
contrö Tennemi, qui semble occuper sörieusement ce hameau, et Tavoir
fortifiö.

II est donc ä prösumer que Tennemi, se sentant en prösence de deux
Divisions födörales, renonce ä l'offensive et que le Corps de l'Ouest
(brigade d'Aclens) oecupe les hauleurs de Boussens el Sullens pour se tenir
ä proximitö de Vufflens-Ia-Ville et des fortifications d'Aclens.

En consöquence :

Le 19 au matin, la 77* Division födörale recoit l'ordre d'avancer sur
Daillens, afin d'atlirer sur eile Taltentiou de la Division ennemie de
Cossonay et de couvrir l'aile droite de la 1" Division.

La ItB Division (Corps de l'Est reeoil l'ordre d'opörer son mouvement
lournant par Assens el Etagnieres afin d'attaquer de front les plateaux
de Boussens el de Sullens, de rejeter Teonemi sur Vufflens-Ia-Ville et de
le forcer ä repasser sur la Rive droite de la Venoge.

Pour celte seconde journöe de manceuvres ä double action, la Irc Division

partira d'Echallens ä 9 h. du malin, en formation de marche, sur
la route d'Echallens, Assens, Etagnieres.

Les ordres de dölail seront donnös sur place par le colonel-divisionnaire.
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Pour la journöe du 19 le Corps de l'Est aura la capote roulee sur le
sac ; lesoir on changera de cantonnements.

Dispositions pour le combat du 19 septembre. — Corps de l'Est.
(Carte au 1.25,000.)

La division sera formöe ä 9 heures du matin, front conlre le sud de la
la maniöre suivante :

Brigade d'infanlerie n° 1. Col >nel de Guimps, en formation de marche,
ä l'ouest de la grande roule de Villars-le-Terroir ä Echallens, dans l'ordre
suivant:

Regiment n° 2, rögiment n° 1. Demi-caissons de ligne.
Brigade d'infanterie n° 2. Colonel de Cocatrix, en formation de

rassemblement par rögimenls accolös ä la Chaussiaz, ä 500 mötres au Sud-Est
d'Echallens avec ses demi-caissons de ligne.

Brigüde d'arlillerie n° 1. Colonel Dapples, rögiments nos 1 et 2, en
formalion de marche sur la route de Villars-le-Terroir ä Echallens.

Rögiment n° 3, ä la Chaussiaz, en formation de marche, aux ordres du
colonel de Cocatrix, commandant de la 2me brigade d'infanterie.

Rögiment de cavalerie n° 1. Lieut.-colonel Davall, ä la Rippaz, au sud
d'Echallens.

Parc de division, en formalion de marche sur la grande route de Vuarrens

ä Villars-le-Terroir, la töte de la colonne ä Grange-Jeannin. Les

quatre chariots de pionniers d'infanterie et leurs chars d'approvisionnements
se röuniront au parc de division ä Grange-Jeannin et rejoindront

le soir leur compagnie ä Vufflens-Ia-Ville.
La Division se mettra en marche dans l'ordre suivant:
Avant-garde. (Colonel de Cocatrix.) Escadron n° 1.

» » 3.
Rögiment d'infanterie n° 4.

d d'artillerie n° 3.
Gros. Rögiment d'infanterie n° 3.

Les demi-caissons de la 2'°e Brigade.
Rögiment d'artillerie n° 1.

» i) »2.
» d'infanterie » 2.
B » » 1

Demi-caissons de la Brigade n° 1.
Le parc de division suivra la colonne ä une distance de 3 kilomötres.
Les pionniers d'infanterie accompagneront leurs rögiments, röunis sous

la direclion de leurs officiers.
La colonel divisionnaire se trouvera ä la töte du Gros.
Les bataillons, sauf ceux de l'avant-garde, partiront en colonne double

par files.

Opörations du 20 septembre (voir ordre de Division n° 4).

Situation le 20 au matin.—Dans la journöe du 19 septembre, la I"
Division a röussi ä s'emparer de Vufflens-Ia-Ville et des positions de la
rive gauche de la Venoge. L'ennemi s'est retirö sur la rive droite, sous la
protection de ses ouvrages d'Aclens.

Pendant cette möme journöe, la II* Division s'est maintenue dans les
positions de Daillens, St-Barthölemy ; eile a appuyö et assurö l'aile droite
de la Ire Division.

Durant la nuit du 19 au 20 les avant-posles ötablis sur la rive gauche
de la Venoge n'ont point ötö attaquös par Tennemi.

Le commandant de la Irc Division ayant recu l'ordre d'attaquer le 20
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au matin les positions d'Aclens et de reconquörir la rive droite de la
Venoge a pris les dispositions suivantes:

Dös 7 heures du matin, la brigade d'artillerie concentröe ä les Grands-
Praz ouvrira son feu contre les ouvrages de Tenriemi.

La brigade d'infanterie n° I massöe ä 6 h. 30 in. du matin ä Faraz se
dirigera sur l'Abbaye de St-Germain en se döfilant enliöremenl; eile y
trouvera les escadrons uas 1 et 3 a lieut.-colonel Davall, » et recevra de
lui les renseignements qui lui seront parvenus sur Tennemi.

La brigade n° / attaquera Tennemi sur son flanc droit dans la direction
de Romanel s. Morges et cherchera ä s'emparer de ses ouvrages.

Un rögiment d'artillerie dösignö par le colonel-brigadier Dapples re-
joindra la I" brigade par l'Abbaye de St-Germain ä la premiöre requisition

du colonel de Guimps. Ce rögiment se trouvera dans lous les cas ä

l'Abbaye de St-Germain ä 8 h. 30 m. du malin.
La brigade d'infanterie n° II occupera avec son rögiment n° 3, ä 6 h.

30 ra. du matin les hauteurs qui sonl ä l'ouest de Vuffleus-Ia-Ville afin
d'observer la Venoge et le pont de la Palaz; le rögiment n° 4 reslera
comme röserve gönörale de la Division au Trembley.

Ces deux rögiments construiront des fossös de lirailleurs avec la pelle
Linnemann.

Les pionniers d'infanlerie seront avec leurs rögimenls.
Le parc de division restera ä Sullens et enverra ä 6 h. du matin les

demi-caissons aux brigades d'infanlerie. Le demi-caisson de cavalerie
sera ä 6 h. 30 m. du malin ä l'Abbaye de Sl-Germain.

Le Divisionnaire se trouvera ä 7 h. du matin ä les Grands-Praz.

Inspection du 21 septembre 1879.

Pour l'ordre de l'inspection et du döfilö voir notre dernier numöro,
pages 469-471. Pour le döfilö möme et les döparls aprös le döfilö, les
Instructions ci-aprös ont ötö donnöes aux divers corps :

Corps de l'Ouest :

Bat. de carabiniers n° 1 va ä Romanel par Vuffiens, colonne double par
files ä Gros-Ventre.

» de fusiliers 98 va ä Cossonay par Penlhaz, colonne double par
files ä Gros-Ventre, s'öcoule par Penthaz.

» du gönie 1 va ä Aclens par Vuffiens, rompt en colonne par
files ä Gros-Ventre.

Parc du gönie va ä Aclens, reste en place et part aprös le dö¬
filö de la Division.

Batterie 7 va ä Vullierens par Vuffiens, fait par voilures
des ä droite ä Gros-Ventre.

Demi-caissons et fourgons des carabiniers, va ä Romanel par Vuffiens,
fait par voilures des ä droile ä la route Sullens-Penthaz.

Demi-caissons et fourgons du 98c bat. va ä Cossonay par Penthaz, fait par
voitures des ä droite ä la route Sullens-Penthaz.

Artillerie de position, va ä Gollion par Cossonay, fait par files rompez ä

droite lorsqu'elle arrive ä la route Sullens-Penlhaz.

Corps de l'Est :

Bat. de fusiliers n° 1 va ä Cossonay par Penthaz, colonne double par
files ä Gros-Ventre, colonne demi ä droite
roule de Penthaz.

» i) 2 va ä Vuffiens, colonne double par files ä Gros-
Ventre route de Vufflens-Ia-Ville.



— S03 —

Bat. de fusiliers n" 3 va ä Mex, colonne double par files ä Gros-Ven¬
tre route de Mex.

» » 4 va ä Cossonay par Penthaz, colonne double par
files ä Gros-Ventre, colonne demi ä droite
roule de Penthaz.

» » 5 va ä Villars-Ste-Croix par Mex, colonne double
par files ä Gros-Ventre, colonne demi ä gauche,

route de Mex.
» » 6 va ä Bussigny par Mex. — Id.
» 0 7 va ä Penthalaz par Penthaz, colonne double par

files ä Gros-Venlre, colonne demi ä droite
route de Penthaz.

» » 8 va ä Penthaz, Id. et se met en colonne double
en dehors de la route au sud de Penthaz.

i) ii 9 va ä Bournens en colonne double jusqu'ä Gros-
Venlre, col. double par files et va ä Sullens.

i) i) 10 va ä Cossonay-gare, colonne double par files ä

Gros-Ventre, colonne demi h droile route de
Penthaz, et se forme en coronne double ä Sur-
la-Vuy, avant le pont.

va ä Cossonay-gare. — Id.
Id. Id.

»

»

11

12

Lazaret :

mbulance n° 2 va ä Sulleus par voitures ä gauche sur la route
Penlhaz-Sullens.

» 4 va ä Bussigny par Mex.
» 5 va ä Penthalaz par Penthaz par voitures ä droite

sur la roule de Sullens ä Penthaz.
6 demi-caissons, lro brigade, vont jusqu'ä Gros-Venlre, ceux du 1 et

du 4 prennnent la route de Cossonay,
ceux du 2, 3, 5 et 6 parlent par la route
de Mex.

6 » 2" i) vont jusqu'ä Gros-Ventre, ceux du 7, 8,
10, 11, 12 parlent par la route de Penthaz

et celui du 9 prend la route de
Bournens par Sullens.

6 fourgons, 1r* brigade, comme les demi-caissons ci-dessus de la
1" brigade.

6 » 2e » comme les demi-caissons ci-dessus de la
2e brigade.

Parc de division, va ä Bercher, marche jusqu'ä Gros-Ventre et s'öcoule
immödiatement par la route Penthaz-Daillens.

Pionniers d'infanterie vont ä Vufflens-Ia-Ville.
Rögiment de dragons :

Escadron n° 1 va ä Bussigny par Mex Gros.Ventre el s>6.
3 va ä Bremblens J.J ^^ ^» 3 va a Crissier » r

Brigade d'arlillerie n° 1 :

Batterie n° 1 va ä Morges, file par Gros-Ventre et s'öcoule au trot sur
Vufflens-Ia-Ville.

» 2 Id.
» 3 va ä Cheseaux, file jusqu'ä Gros-Ventre et s'öcoule au trot

par la route de Mex-Sullens.
i) 4 va ä Romanel s/L. — Id
» 5 va ä Morrens, Id.
» 6 va ä Cugy, Id.
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Ordre de Division N° 19.

Officiers, sous-officiers et soldats 1

Nos manceuvres sont terminöes. Vous allez ölre rendus ä vos occupations

habituelles et ä vos familles.
Par votre diseipline, par l'accomplissement consciencieux de vos

devoirs, vous avez su röpondre aux efforts de vos chefs. Vous avez donnö
des preuves sörieuses de vos aptitudes militaires; vous avez supportö
avec entrain les fatigues inhörentes ä nos exercices.

Je suis chargö de vous exprimer la satisfaction de M. le prösident de la

Confödöration, inspecteur du rassemblement.
Nous avons tous cherchö ä supplöer par le travail et par le zöle ä ce

qui nous manque en expörience.
Je relöve tout spöcialement la maniöre dont a ötö assurö le service des

subsistances, et j'en tömoigne ma vive satisfaclion ä ceux qui Tont dirigö.
Officiers, sous-officiers et soldats I

Vous garderez tous, je Tespere, un bon souvenir du rassemblement de
Iroupes de la 1" Division ; vous en reporlerez une partie sur les excellentes
populations au milieu desquelles nous avons vöcu pendant quelques jours,
et qui ont en gönöral rivalisö de bonne volontö dans Taccueil qu'elles nous
ont fait.

Je vous recommande encore d'observer en rentrant chez vous une
stricte diseipline, et je vous souhaite ä tous un heureux retour daos vos
foyers.

Au quartier-gönöral de Mex, le 21 septembre 1879.

Le commandant de la P° Division : Geresole.

Nouvelles fortifications francaises vers la frontiere
allemande.

Divers journaux de Paris reproduisent sans commentaires les

renseignements ci-aprös, tirös de l'ouvrage du capitaine prussien Cardinal
de Widdern, sur l'ötat des fortifications francaises le long de la frontiöre
allemande :

1° A Verdun, l'ouvrage de Belrupt, situö ä une altitude de 357 metres,
est un fort; l'ouvrage situö dans le Bois brülö s'appelle fort Tavannes.

2° En avant de Verdun, le fort d'arröt d'Etain est encore ä l'ötat de
projet.

3° A Toul, les ouvrages projetös sur'la cöte Barene et prös de Gondre-
ville n'existent pas encore. — A 2 kilomötres au sud-ouest de Toul, ä

l'altitude de 251 mötres, sur la roule de Choloy, on a ölevö Ia redoute de
la Justice; ä Test du fort Tillot, s'ölöve une batterie du möme nom. Les
ouvrages aulour de Villey-le-Sec sonl les suivants : a) le fort de Villey-
le-Sec, au sud du village; b) la redoute du möme nom, sur une hauteur,
ä 300 mötres ä l'ouest du fori; cj une batterie en avant de la sortie du
nord et une ballerie en avant de la sortie de Test, ä la cote 318 de la
carte de Tötal-major francais.

4° Autour d'Epinal : le fort de Razimont s'ölöve ä la cote 464, ä 3

kilomelres est du pont de la Moselle, au sud et trös-prös du chemin d'Epinal-
Chenimönil, ä l'ouest de Bonifontaine; le fort d'Arches (ne pas confondre
avec Pois-d'Arches) s'appelle aussi fort de la Savroniöre ;

5° Enlre Epinal et Beifort : le fort la Savroniöre se trouve ä 10
kilomötres en amont d'Epinal, sur la rive gauche de la Moselle, ä la fourche
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